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Préambule 

Conformément à l’article R823-21 du Code de commerce, les commissaires aux 

comptes désignés auprès de personnes ou d’entités faisant appel public à l’épargne 

ou auprès d’établissement de crédit publient sur leur site internet, un rapport de 

transparence.  

C’est dans ce cadre que le groupe APLITEC a établi le présent rapport au titre de 

l’exercice clos le 30 septembre 2023. 
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 Présentation du cabinet 
 

 Le cabinet en France 

Description de l’activité et des entités de commissariat aux comptes en France   

Le groupe APLITEC intervient en audit légal, expertise comptable et conseil. Au cours de l’exercice de 12 

mois clos le 30 septembre 2023, il a réalisé un chiffre d’affaires global de 14,7 millions d’euros. 

Au cours de cet exercice, il a employé plus d’une centaine de personnes, toutes basées à Paris. Au 30 

septembre 2023, il est constitué de deux structures opérationnelles, APLITEC, APLITEC AUDIT & CONSEIL 

et de deux structures supports, APLITEC INFO et JEMMAPES FIDUCIAIRE. Ces entités sont contrôlées par 

une dizaine d’associés personnes physiques. 

Société Forme 
Capital 

(Euros) 

Année de 

création 

APLITEC S.A.S. 2.170.420 1970 

APLITEC AUDIT & CONSEIL S.A.S. 200.000 1984 

JEMMAPES FIDUCIAIRE S.A.R.L. 10.000 2001 

APLITEC INFO S.A.R.L. 20.000 2002 

Les sociétés APLITEC et APLITEC AUDIT & CONSEIL, principales entités en termes d’activité, sont les 

seules sociétés du groupe qui réalisent des missions de commissariat aux comptes, de commissariat aux 

apports ou de commissariat à la fusion. 

Gouvernance  

Bruno DECHANCE dirige le groupe depuis le 25 juin 2018. Il assure les fonctions de président ou de 

gérant dans toutes les structures. Laurent GUEZ est directeur général d’APLITEC et d’APLITEC AUDIT & 

CONSEIL depuis la même date.  

Un comité exécutif de quatre associés se réunit tous les mois pour mettre en œuvre la politique générale 

et gérer le développement du groupe. 

Les associés qui contrôlent le groupe ont la responsabilité d’une équipe et se réunissent une fois tous 

les deux mois pour aborder les différents aspects de la gestion opérationnelle. 

Les relations entre les associés sont régies par une charte d’associés à laquelle adhère chaque associé.  
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Des fonctions générales sont confiées à certains associés : 

• Administration et Finance   Bruno DECHANCE 

• Association Morison Global  Isabelle STRECKER-HAZAN 

• Contrôle interne et qualité  Marie-Françoise BARITAUX-IDIR  

• Comptabilité     Bruno DECHANCE et Laurent GUEZ  

• Formation professionnelle et veille  Maud BODIN-VERALDI 

• Ressources humaines et IT  Laurent GUEZ 

• Recrutement    Isabelle STRECKER-HAZAN, Sébastien LE NEEL 

 

 Le cabinet au plan international   

En 1990, APLITEC a participé en tant que membre fondateur au lancement de l’association Morison 

International. Elle est aujourd’hui dénommée Morison Global. 

Cette association de cabinets indépendants qui regroupe des experts comptables, des auditeurs, des 

avocats et des conseillers d’entreprises ne constitue pas un réseau, ce qui lui permet de fonctionner avec 

des coûts optimisés tout en maintenant un haut niveau de qualité à travers des procédures strictes de 

sélection et de recrutement. Elle est caractérisée par les chiffres suivants : 

• 145 cabinets membres dans le monde, 

• Une représentation dans 74 pays, 

• 11 978 professionnels, 

• Chiffre d’affaires cumulé 2021 : 1.060 millions de dollars US. 

Les domaines d’interventions des membres de l’association peuvent être résumés comme suit : 

• Création d’entreprise • Fusions acquisitions 

• Audit et expertise  • Finance d’entreprise 

• Droit des sociétés • Conseil social 

• Conseil fiscal • Management 

• Procédures et contrôle interne • Etudes stratégiques   

• Ressources humaines • Business plan 

• Technologies de l’information • Etudes de marchés 

L’association Morison Global ne fournit pas de services en son nom propre, ce sont ses membres qui, 

individuellement, assument la responsabilité des services qu’ils dispensent et des missions qu’ils 

réalisent.  
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 Gestion des risques du cabinet 
Le groupe a mis en place un dispositif de gestion des risques qui est basé sur le respect des normes 

professionnelles, la maitrise des risques, la prise en compte des attentes clients et sur l’optimisation de 

l’efficacité des missions.  

 Organisation 

L’ensemble du dispositif de gestion des risques est présenté dans un manuel des procédures du cabinet. 

Ce manuel regroupe les procédures habituellement mises en œuvre dans le cadre de la réalisation des 

missions. Il couvre notamment les aspects suivants : 

Préambule 

Présentation et politique du cabinet 

Règles professionnelles 

Cette partie définit les règles de comportement, d’indépendance, de secret professionnel et de 

responsabilité. Elle sensibilise les intervenants aux situations de conflits d’intérêts. 

Gestion du cabinet 

Les principes fondamentaux de l’organisation du cabinet reposent sur le respect des décisions de la 

direction et des procédures.  

Ressources humaines et moyens matériels 

Les ressources humaines et les moyens matériels fait l’objet de suivi en fonction des activités déployées.  

Organisation commune aux différents métiers 

Les procédures communes aux différents métiers portent notamment sur la réponse aux appels d’offres, 

la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, l’acceptation, la planification et 

la conduite de la mission, la revue indépendante…     

Surveillance du système de maîtrise de la qualité 

La maîtrise de la qualité fait l’objet d’une surveillance adaptée. 

Relations avec les organismes professionnels 

Le cabinet a identifié les informations réglementaires à communiquer aux différents organismes 

professionnels ou de tutelle. 

Dans ce cadre, les missions de commissariat aux comptes et d’expertise comptable font l’objet de 

développements spécifiques qui concernent notamment le contrôle de l’indépendance et de la qualité. 
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 Indépendance 

Acceptation 

L’associé pressenti pour réaliser une nouvelle prestation évalue, au regard du code de déontologie 

concerné, son degré d’indépendance sur le nouveau dossier. Il évalue aussi les autres critères que sont 

la faisabilité technique, les délais et budget d’intervention, et l’absence de risque au regard des 

procédures anti-blanchiment. 

Maintien de la mission 

Les associés et directeurs de mission apprécient annuellement si aucun élément n’est venu remettre en 

cause l’évaluation initiale de l’indépendance du commissaire aux comptes ou de l’expert-comptable. 

Cette évaluation est validée par l’associé technique du dossier concerné.  

Déclaration d’indépendance des intervenants 

Tous les associés et collaborateurs signent annuellement une déclaration d’indépendance.  

Dans le cas où l’indépendance des intervenants n’est plus avérée, l’associé responsable en tire les 

conséquences et met fin à la mission dans le respect des règles déontologiques.  

Pour les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, les intervenants 

établissent une déclaration spécifique. 

Rotation des associés 

Pour les mandats concernant des entités d’intérêt public, les sociétés APLITEC et APLITEC AUDIT & 

CONSEIL ont mis en place la rotation des associés responsables de l’audit de ces entités et de leurs 

filiales, conformément aux exigences légales. 

Pour les cas complexes, les situations sont analysées lors des réunions du comité exécutif ou lors de 

réunions spécifiques. 

 Contrôle qualité 

La procédure interne précise que la politique Qualité est formalisée et communiquée par les associés, 

qui fixent des objectifs cohérents avec cette politique, à partir des indicateurs déterminés pour suivre 

l’activité du cabinet. 
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Supervision permanente des dossiers 

Concernant le suivi courant des dossiers de travail, les travaux ne sont considérés comme étant achevés 

que lorsque le questionnaire de contrôle qualité est intégralement servi de manière satisfaisante par le 

chargé de mission (chef de mission ou directeur de mission selon la taille de l’entité contrôlée) et revu 

par l’associé signataire. 

Revue indépendante 

Une revue indépendante des dossiers suivis par un associé est systématiquement assurée par un autre 

associé dans le cas des entités dont les titres sont admis à la négociation sur un marché réglementé ou 

Entités d’Intérêt Public (EIP). 

Contrôle qualité a posteriori 

Un contrôle de qualité a posteriori est par ailleurs effectué par sondage sur les dossiers d’expertise et 

de commissariat aux comptes (y compris commissariat aux apports, aux avantages particuliers et 

expertise indépendante). 

Ce contrôle qualité s'effectue par un examen annuel de l'organisation du cabinet (contrôle structurel), 

et par l'examen des dossiers (contrôle technique). 

L'examen structurel porte sur les indicateurs déterminés pour suivre les procédures du cabinet. 

Le contrôle technique consiste en une revue effectuée a posteriori, sur la base d'un tirage au sort d'un 

dossier par type de mission et par associé signataire. Ce contrôle vise à s'assurer du respect de 

l'ensemble des procédures techniques du cabinet, de la qualité des diligences mises en œuvre sur le 

dossier et de leur conformité aux normes professionnelles. 

Contrôle externe 

Le groupe a fait l’objet du contrôle de qualité diligenté par l’Ordre des Experts Comptables au cours du 

second semestre 2021. Sa conclusion met en avant une conformité aux règles d’exercice professionnel. 

L’activité de commissariat aux comptes est soumise aux contrôles périodiques prévus à l’article R 821-

26 du Code de commerce. Ces contrôles, diligentés par les équipes du Haut Conseil au Commissariat 

aux Comptes (H3C), sont réalisés tous les trois ans. Les constats du contrôle intervenu en novembre 2022 

portent sur quelques points d’amélioration qui ont été mis en œuvre.  
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 Clients 
 Chiffre d’affaires audit légal 

Le chiffre d’affaires audit (commissariat aux comptes, commissariat aux apports et à la fusion) s’élève à 

5 millions d’euros pour l’exercice clos le 30 septembre 2023, il représente 34 % du chiffre d’affaires 

global. 

 

 Liste des mandats auprès d’entités ayant des titres 

financiers admis aux négociations sur un marché réglementé  

Les mandats exercés dans ce cadre concernent les sociétés suivantes : 

• SYNERGIE 

 

 Liste des mandats auprès des établissements de crédit et 

sociétés de financement 

Néant 
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 Capital humain 
 

 Effectif 

L’effectif moyen du groupe sur l’exercice 2022-2023 était de 128 personnes incluant les associés. 

• L’effectif opérationnel moyen est réparti comme suit : 

 
 

• La cellule informatique emploie 2 personnes. 

• Le département social/Relations humaines qui réalise les missions d'audit et de conseils sociaux 

ainsi que l'établissement et le suivi des payes emploie 10 personnes.  

• Le département juridique et fiscal emploie 6 personnes. 

• Le département administratif emploie 9 personnes. 

 

 Associés 

Une dizaine d’associés animent le groupe APLITEC : leur rémunération, déterminée collégialement, 

comporte une partie variable qui prend en compte la participation de chaque associé au fonctionnement 

et au développement du groupe. 
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 Formation continue 

La formation continue au sein du cabinet s’articule autour des axes suivants :  

• Séminaire de formation destiné aux débutants et stagiaires (durée : 4 jours, animé par des 

directeurs de mission sous contrôle de l’associé en charge de la formation) ; 

• Financement des formations stagiaires dispensées par les institutions professionnelles ; 

• Réunions périodiques de revue de l’actualité : fiscale, juridique, sociale, comptable (normes 

françaises et IFRS) et audit (préparation par des collaborateurs confirmés de chaque équipe) ; 

• Participation des commissaires aux comptes signataires aux formations dispensées par les 

institutions professionnelles (sujets de déontologie et actualité professionnelle) ; 

• Mise en place d’un plan de formation interne actualisé annuellement proposant un catalogue 

de plus de 50 thèmes dont l’animation est réalisée par des directeurs de mission et des associés ;  

• Parcours spécifiques obligatoires composés de formations adaptées aux profils et à l’expérience 

des collaborateurs, ainsi que de formations libres (animations réalisées par des directeurs de 

mission, spécialistes et associés) ; 

• Organisation de cours d’anglais pour certains personnels administratifs ou collaborateurs 

membres de l’équipe externalisation ou du pôle audit 

 

Les heures consacrées à la formation interne et externe pour les collaborateurs représentent un total de 

3.758 heures ce qui correspond à 30 heures en moyenne par personne.  
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 Informations financières sur 
les activités du cabinet 
 

Le chiffre d’affaires, qui s’élève à 14,7 millions d’euros pour l’exercice clos le 30 septembre 2022, est 

réparti de la façon suivante par activité (en K€) :  

 
Expertise 

Comptable 
Audit Total 

2022/2023 9 715 4 984 14 699 

2021/2022 8 401 5 305 13 705 

2020/2021 7 265 5 475 12 670 

2019/2020 7 363 5 311 12 674 

 

• Audit légal : commissariat aux comptes, commissariat aux apports et à la fusion, services autres 

que la certification des comptes. 

• Expertise et conseil : tenue de comptabilité, gestion sociale déléguée, révision comptable, 

présentation de comptes annuels, établissement de comptes consolidés, assistance en matière 

fiscale, gestion, due diligence, assistance aux filiales de sociétés étrangères ou à des investisseurs 

étrangers. 
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 Responsabilité sociétale des 
entreprises 
 

La responsabilité sociétale des entreprises (RSE) est définie comme l'intégration volontaire par les 

entreprises de préoccupations sociales et environnementales à leurs activités commerciales. 

Le cabinet Aplitec, impliqué dans cette démarche, a pris des engagements en ce sens regroupés autour 

de trois piliers qui couvrent la norme ISO 26000 : 

- Placer l’éthique au cœur de nos relations 

- Adopter une démarche respectueuse de l’environnement 

- Créer un environnement de travail de qualité 

Dans ce cadre, le cabinet a réalisé un bilan RSE auprès du prestataire ABCSR.  Au titre de l’exercice 2022, 

la note globale obtenue est de 79/100 correspondant à la lettre A (classification allant de A à E). 
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 Déclaration de la direction 
 

Pour répondre aux dispositions prévues à l’article R 823.21 du Code de Commerce, nous confirmons 

que : 

• Les pratiques d'indépendance mises en place au sein du cabinet font l’objet d’une vérification 

d’application en interne ; 

• La politique suivie par le cabinet en matière de formation continue est organisée de façon à 

permettre, pour tous les professionnels concernés, le respect des dispositions de l'article L. 822-

4 et de l'article R. 822-61 ; 

• Compte tenu de la taille du groupe et de l’implication des associés, le système interne de 

contrôle qualité qui a été mis en place est adapté et efficace. 

 

 

Fait à Paris, le 30 décembre 2023 

                                                     

           

               Bruno DECHANCE    Laurent GUEZ 

         Président                            Directeur Général 
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4-14, rue Ferrus 75014 Paris 

contact@groupe-aplitec.com | 01 40 40 38 38 

www.groupe-aplitec.com 

 

 

 

 


